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MATIÈRES RECYCLABLES 

No Mesure + responsables (R) + collaborateurs (C)  Échéancier Avancement et commentaires 

1. Desservir et outiller les immeubles à logements et ICI  

1.1 

Serv. municipaux : Les devis de collecte des municipalités 
prévoiront la desserte de tous les immeubles à logements  
R : Municipalités 
C : MRC 

2018 TERMINÉE 
Les municipalités ont été sondées à ce sujet et elles desservent toutes leurs immeubles à logement. 

1.2 

Une tournée de sensibilisation porte-à-porte sera effectuée 
dans les immeubles à logements et ICI 
R : Municipalités 
C : MRC 

2019 TERMINÉE 
Une tournée de sensibilisation auprès des propriétaires des multilogements de la MRC de Rivière-du-Loup fut réalisée par deux stagiaires 
en 2020 et 2021. 
 

1.3 

L’obligation de participer sera inscrite dans les règlements 
municipaux (immeubles à logements et ICI) 
R : Municipalités 
C : MRC 

2018 SUSPENDUE  
Avec le nouveau PGMR un règlement type intégrant les nouvelles dispositions sera proposé par Co-éco en 2023. 

1.4 

Projet pilote de collecte des plastiques agricoles à part de la 
collecte des matières recyclables  
R : Municipalités 
C : UPA 

2018 

EN COURS 

2022: Le comité bas-laurentien sur les plastiques agricoles créé à l’initiative de Co-éco, de l’UPA et du MAPAQ, a présenté le rapport issu de 
l’étude menée par Élyme Conseil. Selon cette dernière, l’avenue favorable pour un meilleur taux de récupération des plastiques agricoles 
du territoire serait une collecte porte-à-porte par camion. 
La REP pour les plastiques agricoles entre en vigueur en juin 2023. 

2. Faciliter la participation de la population saisonnière 

2.1 
 
 

Sensibilisation : du service-conseil sera offert aux 
établissements touristiques pour l’obtention d’ICI on recycle  
R : municipalités 
C : établissements touristiques, MRC, R-Q 

2018 

SUSPENDUE (possibilité de reconduite) 
Les établissements touristiques se remettent des contrecoups de la pandémie. Une réévaluation de la mesure sera effectuée 
prochainement. 
 

2.2 

Les règlements de taxation des municipalités prévoiront un 
crédit de taxes pour les établissements touristiques, en 
fonction de leur niveau de certification ICI on recycle 
R : Municipalité 
 
 
 

2018-19 

SUSPENDUE 
Dépends de la mesure 2.1 
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No Mesure + responsables (R) + collaborateurs (C)  Échéancier Avancement et commentaires 

3. Équiper de contenants de récupération les lieux publics municipaux et scolaires 

3.1 Des activités de sensibilisation seront réalisées par des jeunes 
au sujet de la récupération dans les lieux publics municipaux et 
seront réutilisées dans les écoles secondaires par la suite. 
R : Municipalités, centres de service scolaires (commissions 
scolaires), écoles 
C : MRC, ÉEQ, R-Q,  

2015 NON-DÉBUTÉE 
La subvention de la Table de récupération hors foyer qui permettait aux maisons des jeunes de la MRC de Rivière-du-Loup de faire des 
activités a pris fin le 31/12/2016 tout juste avant le début de la mise en œuvre du PGMR. En 2020, la pandémie a empêché la mise sur pied 
d’activités de sensibilisation dans les écoles. La MRC demeure à l’affût d’une reconduction possible de l’aide financière pour la récupération 
hors foyer. 

3.2 
et 
3.3 

Les municipalités équiperont l’ensemble des lieux publics 
municipaux de contenants de récupération de matières 
recyclables ET les devis d’entretien des lieux publics 
comprendront un coût distinct pour l’entretien des contenants 
de récupération. 
R : Municipalités 
C : MRC, ÉEQ, R-Q 

2016 EN COURS 
Co-éco reste à l’affût pour une nouvelle ronde du programme de récupération hors foyer. 

3.4 
et 
3.5 

Les progrès réalisés dans les lieux publics municipaux seront 
mesurés et montrés en exemple par la MRC aux gestionnaires 
d’institutions scolaires. 3.5 : du financement sera recherché par 
la MRC pour l’achat de contenants et pour réaliser des activités 
de sensibilisation. 
R : Municipalités 
C : MRC, ÉEQ, R-Q 

2017-2018 EN COURS  
Un projet est en réflexion pour mesurer les progrès à L’Aréna de la Ville de Rivière-du-Loup. 
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MATIÈRES ORGANIQUES  

No Mesure + responsables (R) + collaborateurs (C) Échéancier Avancement et commentaires 

4. Sensibiliser intensivement la population à la collecte des bacs bruns 

4.1 

Tournée porte-à-porte, campagne dans les écoles, campagne 
médiatique et services-conseil aux ICI et les gestionnaires 
d’immeuble à logements 
R : Co-Éco 
C : SÉMER, Ville RDL, municipalités clientes SÉMER 

2016-2020 RÉALISÉE ET EN CONTINU 
Une Table de concertation réunissant des chargés de communication des principales villes et de la MRC a été créée en 2016. Elle se réunit 
une ou plusieurs fois annuellement pour discuter et analyser des actions de communication communes. 
 
2022 : Mis en pause  

4.2 Étude des retombées des actions de sensibilisation pour 
orienter la suite de la campagne par un groupe formé d’agents 
de communication des principales villes et MRC. 
R : Co-Éco 
C : SÉMER, Ville RDL, municipalités clientes, SÉMER 

2017-2020 RÉALISÉE ET EN CONTINU  
2022 : voir mesure 4.1  

5.Favoriser la gestion locale des résidus verts 

5.1 Promouvoir le compostage domestique et l’herbicyclage 
comme mode de gestion pour les résidus verts.  
R : MRC 
C : Municipalités 

2016-2020 RÉALISÉE ET EN CONTINU 
Les collectes de feuilles mortes sont indiquées sur les calendriers de collecte des municipalités en offrant. De plus, des dépliants sur 
l’herbicyclage sont distribués lors des kiosques tenus par Co-éco. Des outils sur le compostage domestique sont disponibles, mais la priorité 
est mise sur les bacs bruns depuis le début de la collecte. 

2022 : Création et diffusion d’une capsule vidéo informative sur le feuillicyclage. Chronique à l’info-Kam extra de TVCK. Création d’un Éco-
bulletin sur le thème du feuillicyclage. Création d’une page de sensibilisation sur le blogue de Co-éco. 

5.2 Des collectes saisonnières de feuilles seront prévues aux devis 
de collecte des municipalités et/ou des lieux de dépôt 
volontaire selon les besoins. Un service-conseil sera offert par la 
MRC pour développer le traitement local. La gestion locale sera 
prévue aux devis d’entretien des espaces verts municipaux. 
R : MRC 
C : Municipalités 

2018-2019 EN COURS – Les lieux de dépôts volontaires créent des problèmes de dépôts sauvages. L’inventaire de collecte est réalisé. 
 

5.3 L’interdiction de mettre les résidus verts dans la collecte des 
déchets sera inscrite dans les règlements de collecte 
municipaux 
R : MRC 
C : Municipalités 

2018-2019 EN COURS – La modification au règlement a été proposé à plusieurs reprises. 

2022 : Mise en pause. Les règlements sur la GMR devront être ajustés pour intégrer les dispositions du nouveau PGMR. 
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MATIÈRES ORGANIQUES (suite) 

 

 
 

 

 

 

 

 

No Mesure + responsables (R) + collaborateurs (C) Échéancier Avancement et commentaires 

6. Valoriser à 100% les boues municipales et les boues de fosses septiques 

6.1 Des outils d’information concernant la gestion des boues 
municipales seront préparés par la MRC et diffusés auprès des 
municipalités. Elles seront aussi sensibilisées à leurs 
responsabilités concernant la vidange des fosses septiques 
R : Municipalités 
C : MRC 

2017 EN COURS 
Les municipalités sont sondées annuellement sur la vidange des étangs aérés. Celles dont la vidange approche ont été sensibilisées à l’ajout 
d’une clause de valorisation et le Guide pour la valorisation des biosolides municipaux leur a été partagé. 
Travaillé avec 6.2 et 6.3  
2022 : des discussions ont été organisés avec les employés municipaux sur la gestion des boues de fosses septiques. 

6.2 Offrir du service-conseil pour planifier la mise en œuvre de la 
vidange des installations municipales (et un accompagnement 
sera également disponible pour compléter la base de données 
SOMAEU)  
R : Municipalités 
C : MRC 

2017-2020 TERMINÉ 
Les municipalités ont été sondées pour savoir à quand remonte leur dernière vidange et quand aura lieu la prochaine, mais aussi pour savoir 
si une clause de valorisation obligatoire des boues a été intégrée au contrat de vidange. Celles ayant prévu une vidange pour l’année en 
cours sont appelées pour les sensibiliser à l’ajout d’une clause de valorisation obligatoire. De plus, en 2020 à la suite d’une tournée d’appel 
de mi-année auprès des directeurs, il s’avère que les municipalités de la MRC sont outillées pour compléter la base de données SOMAEU. 
Travaillé avec 6.3. 

6.3 L’opportunité d’un regroupement pour la vidange des fosses 
septiques sera étudiée par la MRC  
R : Municipalités 
C : MRC 

2018 EN COURS 

2022 : Discussion avec les directeurs sur les possibilités de regroupement et de prise en charge de la vidange.  
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RÉSIDUS DE CONSTRUCTION, RÉNOVATION, DÉMOLITION 

No Mesure + responsables (R) + collaborateurs (C) Échéancier Avancement et commentaires 

7. Compléter les services offerts pour les résidus de CRD des citoyens 

7.1 Ouverture d’un 3e écocentre sur le site du LET accessible aux 
petits ICI. Les résidus non triés seront acceptés à un coût plus 
élevé que les matières triées et dès l’ouverture l’accès aux 
citoyens du LET pour la disposition gratuite des déchets sera 
prohibé. 
R : MRC 
C : Municipalités, Co-Éco 

2019 EN COURS 
2022 : Il a été décidé qu’il n’y aurait pas de 3e écocentre au LET, toutefois, une dalle de béton près de l’entrée permet d’accueillir une 
certaine quantité de résidus CRD qui sont ensuite envoyés au centre de tri. Les énergies sont plutôt concentrées au réaménagement de 
l’écocentre principal de la MRC, à proximité du centre-ville Rivière-du-Loup. Celui-ci a été déménagé dans le quartier industriel sur un site 
beaucoup plus grand acquis par la MRC, voisin des centres de tri (matières recyclables et CRD). Il accueillera les ICI afin de complémenter 
les services offerts par les acteurs privés. Les tarifs de l’écocentre seront modulés pour créer des incitatifs à la valorisation.  
Le LET a aussi ajusté ces tarifs et les citoyens ne peuvent plus y aller gratuitement. 
 

7.2 La MRC collaborera avec Co-éco pour réaménager l’écocentre 
de Rivière-du-Loup pour le rendre plus sécuritaire et mieux 
adapté aux besoins grandissants de la population 
R : MRC 
C : Municipalités, Co-Éco 

2017-2020 EN COURS 
2022 : voir mesure précédente 

7.3 La MRC produira des outils d’information pour inciter les 
citoyens à utiliser l’écocentre. La diffusion des outils imprimés 
sera faite lors de l’émission des permis CRD  
R : MRC 
C : Municipalités, Co-Éco 

2018 RÉALISÉE ET EN CONTINU 
2022 : Les dépliants pour les écocentres sont envoyés chaque année aux citoyens.  
Les inspecteurs reçoivent annuellement un document de sensibilisation à la bonne gestion des résidus de construction, rénovation et 
démolition (CRD) qu’ils remettent aux citoyens lors de la distribution de permis de construction. 

7.4 Des mesures de contrôle seront étudiées par les municipalités 
pour être intégrées à leur règlement d’urbanisme. Par exemple, 
une preuve de dépôt des résidus CRD aux écocentres à tous 
citoyens ayant demandé un permis CRD pourrait être exigée.  
R : MRC 
C : Municipalités, Co-Éco 

2018 SUSPENDUE 
Difficulté d’application. 
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8. Étendre les services d’écocentres pour les résidus CRD des entrepreneurs et des ICI 

8.1 
et 

8.2 

L’écocentre du LET sera conçu pour accueillir les volumes 
supplémentaires générés par les entrepreneurs et les ICI qui 
n’auront plus accès au LET. Un mode de tarification compétitif 
avec les coûts de l’enfouissement sera établi.  
R : MRC 
C : Ville de Rivière-du-Loup, Co-Éco 

2018-2019 EN COURS 
Voir mesure 7.1 

8.3 Une initiative privée de collecte de bois a été menée par divers 
acteurs industriels en 2014 et 2015. La MRC étudiera la 
possibilité de collaborer avec eux afin de permettre l’extension 
de ce service à d’autres secteurs de la MRC. 
R : MRC 
C : Ville de Rivière-du-Loup, Co-Éco 

2019 REPENSÉE 
2022 : Un projet pilote de valorisation du bois dans l’écocentre a été réalisé en 2022, supporté par Recyc-Québec. La valorisation du bois 
sera améliorée dans le nouvel écocentre accueillant les ICI. 

8.4 La MRC produira des outils d’information pour les municipalités 
afin de les inciter à bien gérer leurs résidus de CRD (voirie, 
entretien des bâtiments municipaux). Les devis de travaux 
municipaux comprendront l’obligation de valoriser les matières 
résiduelles. 
R : MRC 
C : Ville de Rivière-du-Loup, Co-Éco 

2019 SUSPENDUE 
Les municipalités ont été sondées en début d’année 2020 pour vérifier si elles avaient effectué des travaux de voirie et d’entretien des 
bâtiments municipaux pour l’année 2019. Il leur a été demandé également si elles avaient intégré une clause de valorisation à leur devis et 
si elles savent où sont gérés leurs résidus. En général, c’est non. Les municipalités n’ont pas les ressources pour faire le suivi d’une telle 
clause. 

ENCOMBRANTS ET MATIÈRES RÉUTILISABLES 

No Mesure + responsables (R) + collaborateurs (C) Échéancier Avancement et commentaires 

9. Acheminer les collectes d’encombrants aux écocentres 

9.1 Des projets pilotes auront lieu pour accueillir de façon 
graduelle les collectes municipales d’encombrants aux 
écocentres, notamment avec la Ville de Rivière-du-Loup. 
R : MRC 
C : Ville de Rivière-du-Loup, Co-Éco 

2019-2020 NON-DÉBUTÉE 
Les infrastructures des écocentres actuels ne permettent pas de réaliser cette mesure. Il faut attendre l’aménagement du nouvel écocentre 
ICI qui sera situé dans la zone industriel à Rivière-du-Loup, sur le terrain acquis par la MRC. (Détails mesure 7.1) 

9.2 Les collectes d’encombrants par camions compacteurs seront 
remplacées par des collectes sur appel en camion cube, de 
façon à protéger les biens réutilisables. Ces changements 
seront indiqués dans les devis de collecte des municipalités lors 
des prochains renouvellements de contrats. 
R : MRC 
C : Ville de Rivière-du-Loup, Co-Éco 

2020 NON-DÉBUTÉE 
Voir mesure précédente. 
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10. Rendre disponibles aux citoyens les matières réutilisables 

10.1 Étendre le projet de ressourcerie pour la vente des biens usagés 
aux matériaux de CRD 
R : MRC 
C : Ville de Rivière-du-Loup, Co-Éco 

2020 RÉALISÉE 
Un centre de réemploi des matériaux CRD et autres items a vu le jour en 2017 à Rivière-du-Loup. Les projets Écochantier (boutique de 
réemploi) et Écomeubles (conteneur couvert à l’écocentre) ont été mis sur pied par la MRC et Co-éco.  

10.2 Les collectes d’encombrants de la Ville de Rivière-du-Loup 
seront acheminées à l’écocentre dans le cadre du projet pilote. 
Suite à un tri sur place, les biens réutilisables seront mis en 
vente à la ressourcerie.  
R : MRC 
C : Ville de Rivière-du-Loup, Co-Éco 

2018 NON-DÉBUTÉE 
Voir mesure 9.1 

10.3 Au fur et à mesure que les collectes d’encombrants des autres 
municipalités seront acheminées aux écocentres, l’arrivage des 
matières réutilisables augmentera  
R : MRC 
C : Ville de Rivière-du-Loup, Co-Éco 

2020 Voir mesure 9.1 

26 Adopter ou modifier la règlementation municipale afin 
d’interdire certaines matières dans le bac à déchets 
R : Municipalités 
C : MRC 

2018 RÉALISÉE  
Tous les règlements municipaux de collecte des matières résiduelles ont été analysés et ils possèdent tous des dispositions leur permettant 
d’interdire les matières ciblées aux ordures. 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

No Mesure + responsables (R) + collaborateurs (C) Échéancier Avancement et commentaires 

11. Favoriser l’émergence de l’économie circulaire 

11.1 Un service d’animation et de service-conseil sera mis en place 
pour favoriser la mise en œuvre des synergies identifiées par la 
démarche réalisée en 2010. 
R : Municipalités 
C : Co-Éco 

2016-2020 RÉALISÉE – Un animateur en symbiose industriel est désormais présent sur le territoire via synergie BSL. 
 
2022: 32 ICI impliqués, 7 nouveaux échanges de matières, 184 tonnes de matières échangées, 184 tonnes déviées de l’enfouissement, 31 
tonnes de GES évitées, 21 022$ économisés par les entreprises 

11.2 Une recherche de financement et de la représentation seront 
effectuées auprès du gouvernement pour la mise en place 
d’une véritable démarche d’économie circulaire. 
R : Municipalités 
C : Co-Éco 

2016-2020 RÉALISÉE 
2022 : voir mesure précédente 
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ÉLIMINATION 

No Mesure + responsables (R) + collaborateurs (C) Échéancier Avancement et commentaires 

12. Faire connaître les coûts réels de l’enfouissement 

12.1 Aux bordereaux des devis de collecte des municipalités, les 
coûts de collecte des déchets seront distingués des coûts de 
collecte des matières recyclables, des matières organiques et 
des encombrants.  
R : Municipalités 
C : MRC 

2018 SUSPENDUE 
Les municipalités n’ont pas toutes les ressources requises pour demander ce niveau de détails. 

12.2 Des outils d’information spécifiques à chaque municipalité 
seront diffusés en même temps que le budget annuel. Les coûts 
nets de chaque mesure de réduction des déchets y seront 
indiqués distinctement. Les montants de redevances reçues 
seront publicisés, de même que leur variation reliée à la 
performance de chaque municipalité.  
R : Municipalités C : MRC 

2018 EN COURS  
Un premier exercice de comparaison des redevances a été effectué et présenté en 2019. Un autre est réalisé en 2022 avec la révision du 
PGMR et sera présenté en 2023. 

12.3 Dans le but de réduire les coûts de gestion des déchets, les 
municipalités étudieront la possibilité de créer un 
regroupement de collecte.  
R : Municipalités 
C : MRC 

2020 EN COURS 
Un regroupement de municipalités pour un appel d’offres a vu le jour en 2018 (Saint-Épiphane, Saint-Arsène, Saint-Modeste et L’Isle-Verte).  
 
2022 : En lien avec la modernisation de la collecte sélective et la prise en charge de la collecte par l’OGD, les avenues de regroupement sont 

en discussion. 

13. Diminuer la fréquence de collecte de déchets et taxer à l’utilisation 

13.1 L’utilisation d’un bac roulant pour la collecte des déchets sera 
obligatoire et chaque unité d’occupation résidentielle sera 
limitée à un seul bac roulant aux règlements municipaux.  
R : Municipalités 
C : MRC 

2018 RÉALISÉE PARTIELLEMENT 

2022 : Quelques municipalités incluent cette clause à leur règlement. En 2023, un règlement type intégrant les dispositions du nouveau 
PGMR sera proposé aux municipalités dans le but de mettre à jour leurs règlements de gestion des matières résiduelles. 

13.2 Un inventaire annuel sera fait par l’entrepreneur de collecte, 
afin de préciser les contenants utilisés par chaque ICI et 
immeubles à logements. Cet inventaire sera prévu dans le 
devis de collecte des municipalités réalisé à l’année 1. 
R : Municipalités 
C : MRC 
 

2018 SUSPENDU 
Le suivi des contrats est effectué et lors du renouvellement, les municipalités sont invitées à ajouter dans leur devis d’appel d’offres un 
inventaire annuel des contenants utilisés par les ICI et immeubles à logements.  Il semble que même les municipalités qui ont cette clause 
ne reçoivent pas nécessairement l’inventaire. 
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No Mesure + responsables (R) + collaborateurs (C) Échéancier Avancement et commentaires 

13.3 Une tarification incitative sera établie aux règlements de 
taxation des municipalités, en fonction du volume des 
contenants et de la fréquence de collecte pour chaque ICI et 
immeuble à logement sur les comptes de taxes, le coût de 
gestion des matières résiduelles sera scindé en 2 postes de 
dépenses : gestion des déchets et mesure de réduction des 
déchets. 
R : Municipalités 
C : MRC 

2020 EN COURS 
2022 : implantation d’une tarification de type utilisateur payeur présenté lors de la demi-journée technique aux élus et employés 
municipaux. Notre-Dame-du-Portage l’a adopté suite à cela. Saint-Épiphane fait les caractérisations nécessaires en vue de l’adopter aussi. 
  

13.3 Les devis de collecte des municipalités comprendront une 
réduction de fréquence de collecte des déchets en saison 
hivernale. La MRC étudiera l’opportunité d’augmenter la 
fréquence des collectes estivales des matières organiques pour 
favoriser la participation. 

 EN COURS  
Chaque fois qu’un contrat achève, les municipalités sont contactées pour discuter de leurs fréquences de collecte. 
 

 


